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1. RAPPEL : LE NOUVEAU PROJET DE PERFORMANCE 

FÉDÉRAL (PPF)   

 

 

INTÉGRATION DU PPF DANS LES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX  

Art. 440 et suivants  

 

1. Définir le cursus entier de 5 ans qui comprend : 

1. deux (voire trois pour ceux qui bénéficient d’une entrée anticipée) 

saisons sportives de formation en Pôle Espoirs  

2. et trois (voire quatre) saisons sportives de formation au Centre 

Fédéral.  

 

 

2. Rappeler les principes fondamentaux résultant de l’intégration d’un 

joueur dans le cursus  
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2. LE STATUT DES JEUNES INTEGRES AU PPF 

 

 

RECONNAISSANCE DU STATUT PARTICULIER DES JEUNES 

INTEGRES AU PPF 

 

 

1. Élargissement de la notion de protection et de joueurs protégés 

 

2. Signature d’une convention individuelle dès l’entrée en Pôle 

Espoirs 
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3. LA CONVENTION D’ENTREE    

 

UNIFORMISATION DE LA CONVENTION PROPOSÉE À L’ENSEMBLE 

DES PÔLES ESPOIRS : 

 

 Intégration du Joueur dans le PFF dès l’entrée en Pôle Espoirs  

 Obligations réciproques : 

 Formation scolaire  

 Formation sportive    

 Procédure en cas de litige  

 

MAIS CONSERVATION DES PARTICULARITES PROPRES A CHAQUE 

POLE :   

 

 Modalités de prise en charge de l’hébergement  

 Participation financière des familles  

 Détail des coûts liées à la formation  
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4. LE REGLEMENT POLE ESPOIRS 

 

 

  

 

1. Reprise de règles applicables à tous : 

• Suivi médicale réglementaire  

• Interdiction agents sportifs  

• Présence des représentants des clubs  

• Modalités de contractualisation avec un club professionnel  

• …  

 

2. Définition des coûts de la formation et reconnaissance des 

préjudices de la Fédération et des organismes impliqués dans le 

PPF en cas de départ prématuré d’un joueur protégé  
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